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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2009-1089 du 3 septembre 2009 relatif à la libre prestation de services et à la
reconnaissance des qualifications professionnelles et des connaissances linguistiques pour
l’exercice de fonctions à bord des navires de commerce et de pêche ainsi que des navires de
plaisance armés avec un rôle d’équipage

NOR : DEVT0831507D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu la directive 2005/36/CE du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications
professionnelles ;

Vu le code du travail maritime, notamment son article 3 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;
Vu la loi no 2005-412 du 3 mai 2005 relative au registre international français ;
Vu l’ordonnance no 2008-507 du 30 mai 2008 portant transposition de la directive 2005/36/CE du Parlement

européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles ;
Vu le décret no 93-1342 du 28 décembre 1993, modifié par le décret no 99-439 du 25 mai 1999 et par le

décret no 2007-1377 du 21 septembre 2007, relatif aux conditions d’exercice des fonctions de capitaine et
d’officier à bord des navires de commerce, de pêche et de plaisance ;

Vu le décret no 99-439 du 25 mai 1999 modifié relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle
maritime et aux conditions d’exercice de fonctions à bord des navires de commerce et de pêche ainsi que des
navires de plaisance armés avec un rôle d’équipage ;

Vu le décret no 2007-1377 du 21 septembre 2007 portant diverses dispositions relatives aux titres de
formation professionnelle maritime ;

Vu le décret no 2008-1143 du 6 novembre 2008 pris pour l’application de la loi no 2008-324 du 7 avril 2008
relative à la nationalité des équipages de navire ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret no 99-439 du 25 mai 1999 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 5 du
présent décret.

Art. 2. − L’article 72 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorité compétente mentionnée au premier alinéa accuse réception des demandes de reconnaissance de
ces titres dans un délai d’un mois et statue sur la demande de reconnaissance dans un délai de quatre mois à
compter de la réception du dossier complet. »

Art. 3. − L’article 72-1 est modifié comme suit :

1o Au premier alinéa, les mots : « peuvent exercer » sont remplacés par les mots : « sont dispensés de
demander la reconnaissance de leur titre de formation professionnelle maritime s’ils exercent » ;

2o Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « En l’absence d’opposition du directeur
régional des affaires maritimes, la prestation peut être effectuée, à l’expiration d’un délai d’un mois à compter
de la réception de la déclaration ou, en cas de demande de complément d’information ou de vérification des
qualifications professionnelles, à l’expiration d’un délai maximal de deux mois à compter de la réception de la
déclaration complète. »
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3o Au dernier alinéa, les mots : « et de la Suisse » sont supprimés.

Art. 4. − Après l’article 72-1, il est ajouté un article 72-2 ainsi rédigé :

« Art. 72-2. − Les personnes ayant obtenu la reconnaissance de leur titre de formation professionnelle
maritime ou souhaitant exercer une prestation temporaire et occasionnelle dans les conditions de l’article 72-1
doivent avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de leurs fonctions à bord d’un navire
battant pavillon français. Le directeur régional des affaires maritimes est chargé de l’évaluation de ces
connaissances selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la mer pour les autres fonctions que
celles de capitaine ou d’officier chargé de sa suppléance. »

Art. 5. − L’article 80-1 est complété par les mots : « , à l’exception de celles du deuxième alinéa de
l’article 72 et du quatrième alinéa de l’article 72-1 ».

Art. 6. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le secrétaire d’Etat chargé des transports
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 3 septembre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU


